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FONCTIONNEMENT & 
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POSSIBLES 
MIMIZAN 

Dernière mise à jour  : 21 /02/2025

Le règlement intérieur rassemble et fixe l'ensemble des règles et des principes de vie dans l'école. 

Le règlement financier vise à préciser les conditions financières de la scolarité de votre enfant au sein de notre établissement. 
Toutes les familles de l'école sont soumises à ces règlements, sachant que la direction de l'école  se réserve le droit de les modifier 
au cours de l’année scolaire pour le bon fonctionnement de l’établissement. Toutes les mises à jour sont publiées sur Klassly et 
sur notre site internet, vérifiez que vous avez lu la dernière mise à jour.
Nous invitons les parents et familles à les lire attentivement et à les imprimer pour pouvoir s’y référer régulièrement. Toute 
dérogation aux présents règlements fera l’objet d’un rappel à l’oral et/ou par mail. La direction se réserve le droit de suspendre 
l’inscription d’un élève si ces enfreintes nuisent au bon fonctionnement et à l’équilibre de l’école.

1. PRÉSENTATION DU PROJET PÉDAGOGIQUE

L’école TERRE DES POSSIBLES  est un établissement scolaire laïc privé , hors contrat , qui propose un enseignement général avec 
des ateliers et initiation à la langue anglaise  dans un environnement multiculturel.  Les pédagogies actives et interdisciplinaires et la 
place centrale de la Nature, permettent à chaque élève d’acquérir en plus de toutes les connaissances et compétences fondamentales 
requises par l’éducation nationale, un enrichissement en langues étrangères, en sciences, en culture générale, en 
développement durable et en compétences psychosociales.

Nos objectifs pédagogiques

COMPÉTENCES ACADÉMIQUES

• Offrir à nos élèves  un  haut  niveau de  connaissances,  de  compréhension  du monde  et  de maîtrise des compétences

fondamentales, adapté à leur cycle, les préparant à parcours académique et un avenir professionnel en France comme à

l’international.

PSYCHOSOCIAL

 • Contribuer au développement de la personnalité et du potentiel de chaque élève en l’encourageant à penser de manière

créative, à raisonner de façon critique, à s’exprimer avec confiance, et à être ouvert aux nouveaux apprentissages tout

au long de sa vie.( Animations d' ateliers de philosophie en classe 6-11 ainsi que des cours de yoga / relaxation pour le bien

être )

CULTUREL

• Munir les élèves d’un excellent niveau de maîtrise du français avec pour les plus jeunes une initiation à l’anglais

journalière  favorisant ainsi les relations avec autrui quelle que soit sa nationalité. Développer la compréhension et

l’appréciation des autres cultures par la découverte ponctuelle d’autres langues vivantes.

ÉDUCATION MORALE ET CIVIQUE ET ÉDUCATION À LA PAIX

• Développer chez les élèves le sens du respect de soi et des autres et encourager leur épanouissement comme citoyens du

monde, dans un esprit d’entraide et de collaboration.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

• Encourager les élèves à s’engager dans un mode de vie durable, connectés à la Nature, à développer une compréhension

des enjeux du monde actuel et à devenir des citoyens responsables.
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Nos méthodes d'enseignement :

Nous considérons le socle de compétences de l'éducation nationale, comme une base à partir de laquelle nos 
enseignants tissent des liens et multiplient les ramifications entre les concepts et le monde réel. 
Notre programme scolaire est basé sur des pédagogies actives et interdisciplinaires. Il offre un apprentissage bil transversal 
riche et cohérent, permettant à chaque élève d’ancrer de solides connaissances académiques.

Notre programme est structuré à partir de différentes méthodes pédagogiques qui ont fait leur preuve à travers le monde 
depuis plusieurs décennies :

-La méthode Montessori : Pour les compétences fondamentales de langage (lecture, écriture et étude de la langue en français et en
anglais)

-La méthode par la coopération et Montessori : Pour les compétences fondamentales de mathématiques et le
développement du raisonnement logique

-L’approche de la Pédagogie FREINET

-La méthode des projets interdisciplinaires en Sciences humaines et sociales :  Projets interdisciplinaires croisant les
compétences de littérature, histoire et géographie, sociologie et cultures du monde.

-Forest School Programm : Apprentissages dans la Nature (sciences par le minéral , végétal , et animal  en connexion avec la
Nature) avec participation au nourrissage des animaux de notre micro-ferme pédagogique

NOTRE MISSION : LIBÉRER LE POTENTIEL DE CHAQUE ENFANT

Notre mission est d’accompagner nos élèves pour qu’ils deviennent des citoyens du monde épanouis capables d’exploiter leurs 
talents et de les mettre au service de leur communauté.
Les langues vivantes, la communication bienveillante et la découverte des sciences sociales sont enseignées comme des moyens de 
se connecter davantage avec le monde.
L'école TDP s’engage à soutenir la croissance de l’enfant dans son intégralité, émotionnelle, corporelle et intellectuelle, grâce 
à un programme individualisé en harmonie avec l'enseignante et les professionnels de la petite enfance ( dans le cas de troubles du 
neurodeveloppement )

Au sein de notre école, c’est avec un profond respect que nous envisageons l’éducation. Nous prenons cette responsabilité avec 
autant de sérieux que d’humour, car nous avons à cœur que nos élèves abordent la vie avec émerveillement, joie et curiosité. Nous 
croyons qu’une communauté éducative qui valorise la citoyenneté internationale, la bienveillance, la collaboration et la créativité, 
est un terreau fertile pour accompagner les enfants durant la période  de vie la plus importante : l’enfanc

Initiation à la langue anglaise ( classe 3-6 )L’apprentissage de langues étrangères dès le plus jeune âge entraîne une plus grande 
flexibilité cognitive et accroît sensiblement le champ lexical ainsi que les compétences analytiques et logiques de l’enfant. Le 
bilinguisme favorise également l’ouverture d’esprit et le respect des différences. 
Les enfants bilingues sont mieux préparés au monde multiculturel et augmentent leur chance de réussite professionnelle. 
→ Pour évaluer le niveau de français des élèves, nous utilisons le cadre de référence  du socle de compétences de l’éducation
nationale complété par les attentes pédagogiques de la méthode Montessori.
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CADRE DE REFERENCE ET OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 
Objectifs psychosociaux.
Les élèves doivent avoir développé leurs compétences psycho-sociales en référence aux programmes de l’éducation nationale et à notre 
projet d’éducation à la paix.

Compétences émotionnelles

-Être capable de conscientiser et verbaliser ses émotions
-Savoir contrôler ses émotions
-Avoir conscience de son stress et savoir le gérer de manière adaptée.
Compétences relationnelles
-Savoir demander de l’aide
-Savoir offrir son aide
-Savoir écouter l’autre attentivement sans jugement
-Savoir s’exprimer clairement
-Savoir se concentrer à la tâche
-Partager ses idées et ses connaissances
-Faire preuve de tolérance envers les points de vues  différents des autres
-Savoir patienter et attendre son tour
-Savoir remettre son point de vue en question
-Oser affirmer sa propre opinion
-Faire preuve d’empathie envers les émotions et les besoins des autres
-Savoir s’exprimer de manière agréable et respectueuse
-Adhérer aux règles de la vie de l’école et savoir les respecter : avoir un comportement adapté en classe comme en récréation
-Savoir reconnaître, utiliser et partager ses propres talents
-Savoir encourager l’autre
-Savoir accueillir les encouragements des autres
-Être capable de conscientiser et verbaliser les besoins cachés sous les émotions
-Savoir avec aisance prendre la parole au moment opportun
-Savoir s’exprimer en public
-Savoir travailler en équipe dans l’ouverture, l’entraide et le respect des différences
-Être capable de faire la médiation dans un conflit de camarades pour trouver une solution win-win

Compétences d’apprentissage

-Être capable de travailler en autonomie sur un plan de travail
-Être capable de travailler en autonomie sur un projet interdisciplinaire
-Savoir faire des efforts pour dépasser ses limites
-Savoir persévérer et aller jusqu’au bout de la tâche
-Savoir s’organiser et établir des priorités
-Savoir utiliser les ressources disponibles pour solutionner les difficultés d’apprentissages et les problèmes rencontrés
-Rester connecté au temps qui passe et savoir respecter les dates limites imposées
-Savoir faire preuve de créativité pour résoudre des problèmes ou situations nouvelles
-Connaître son mode d’apprentissage
-Avoir mis en place des techniques de mémorisation en adéquation avec son propre mode d’apprentissage

4. Suivi et évaluation des élèves
Au sein de notre École, nous considérons que  les systèmes de notation et de comparaison pourraient contribuer à court et moyen-
terme à une baisse d’estime et de motivation des élèves.
Pour mesurer l’investissement et la progression de chaque élève afin de lui proposer un plan éducatif personnalisé adapté, l’équipe
pédagogique évalue toutes les compétences des élèves par un système de grille d’observations.
Un livret de réussite scolaire est constitué tout au long de l’année par l’équipe pédagogique  Les parents peuvent consulter la
progression détaillée de leurs enfants lors des rendez-vous avec un membre de l’équipe pédagogique. Ils reçoivent le livret
de réussite de leur enfant deux fois par an, en décembre et en juin.

Chaque élève doit pouvoir atteindre les objectifs de fin de cycle de l’école, basé sur les compétences de l’éducation nationale 

En cas de difficulté avec le français freinant la progression de l’élève, l’équipe pédagogique proposera à la famille un cours 
supplémentaire de soutien de F.L.E (français langue étrangère) ayant un coût supplémentaire à la charge des parents.

5. Devoirs
Il n’y a pas de « devoirs » à proprement parlé au sein de l’École . À partir de 6 ans, les enfants peuvent avoir des
approfondissements de lecture, des recherches pour des projets thématiques .
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• Grilles commune d’observation et d’évaluation des élèves

L’équipe éducative mesure la progression de chaque élève selon trois grilles d’évaluation :

-La grille du socle commun de connaissances, de compétences et de culture de l’éducation nationale par cycle
-La grille des compétences psychosociales de l’Instance d’Éducation et de Promotion de la Santé ( IREPS)
-

• Motivations de l’appréciation de l’équipe pédagogique

L’appréciation de l’équipe pédagogique est motivée par 3 observations : 

-Le sens de l’effort et de la persévérance
Capacité à mobiliser ses forces pour vaincre une résistance, surmonter une difficulté, atteindre un objectif et qualité ou action de
quelqu’un qui demeure ferme et résolu dans une décision ou une action entreprise.
-Le plaisir d’apprendre et l’accomplissement de soi
État de contentement qui procure satisfaction et bien-être, et la capacité à trouver sa réalisation, son plein épanouissement dans
quelque chose.
-L’expression de sa propre individualité
Originalité propre à chaque personne qui se distingue des autres et s’exprime à travers chaque réalisation.

• Système d’évaluation de la progression d’acquisition

1.Découverte 2.Entraînement / En cours d’acquisition 3.Acquis

1. Découverte     :   La  compétence  a  été  abordée  une  ou  plusieurs  fois.  L’élève  n’en  a  pas  encore  intégré  les  notions
fondamentales.
→ Motivation et ouverture.

2. En cours d’acquisition     :   L’élève a compris la logique des principes fondamentaux et  il  s’entraîne à les maîtriser en
alternant des expériences réussite/échec selon les jours et les contextes.
→ Confiance et persévérance

3. Acquis     :    L’élève  maîtrise  les  principes  fondamentaux et  il  est  capable  de  les  utiliser dans  différents  contextes,  en
autonomie, de les expliquer et de les transmettre à un tiers.
→ Utilisation des compétences et partage des connaissances.
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La Nature au cœur des apprentissages

Les bienfaits de la Nature ont été beaucoup étudiés, démontrant que jouer et apprendre quotidiennement  dans la fort permet aux
enfants d'avoir de meilleures fonctions cognitives, des facilités à se concentrer, une créativité plus fertile et une plus grande joie de

vivre. 

C'est pourquoi les élèves de l'École TDP sont souvent à l'extérieur pour écouter, observer, apprendre, étudier mais aussi

courir, jouer et se relaxer.

Classe multi-niveaux

Les atouts d’une classe multi-niveaux sont très nombreux. Les études ont montré qu’tre dans une classe multi-niveaux apporte 
plus d’émulation et de challenges aux enfants. De plus, chaque élève a un cycle complet, soit environ trois ans pour acquérir tous 
les fondamentaux. Cela lui permet d’avancer à son rythme et d’avoir différents niveaux dans chaque matière selon ses forces et ses 
faiblesses. 
L’élève peut ainsi suivre les apprentissages de niveaux selon ses capacités propres en chaque discipline. Par exemple, un élève qui 
débute officiellement le C.P. peut dès le second trimestre avoir un niveau CE1 en mathématique et un niveau C.P. pour le langage. 
L’enseignant personnalise les défis d’apprentissage en s’adaptant au niveau réel de chaque élève.
Dans nos classes, le multi-niveaux est vécu comme une expérience collaborative très stimulante. 

Learning-by-doing

Tandis que les établissements scolaires traditionnels ont choisi de privilégier le travail sur table  la majorité du temps de classe 
est passé à faire des exercices ou remplir son cahier de leçons, l’approche pédagogique de l’école TDP est très différente puisque 
nous favorisons le learning-by-doing, c’est à dire l’apprentissage par la manipulation. 
Nous ne cherchons pas à ce que nos élèves remplissent des cahiers pour remplir des cahiers, sans en comprendre ou retenir la 
moitié. Nous attendons de nos élèves qu’ils réfléchissent, se questionnent, expérimentent, se trompent et essaient à nouveau. Nous 
challengeons nos élèves avec du matériel à manipuler et avec des entraînements sur des supports effaçables. 
Nos parents d’élèves doivent nous faire confiance être prêt à accueillir le peu de trace écrite que cela implique. 
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L’École TDP est un établissement scolaire laïque ouvert sur le monde, qui accueille des élèves de toutes les nationalités et de 
toutes les religions. Le français et l’anglais sont les deux langues de communication à l’école. 

La tolérance et le respect d’autrui sont des valeurs fortes au sein de l’école, c’est pourquoi nous demandons à toutes les familles de 
s’inscrire dans cette démarche d’éducation à la paix.

Au sein de l’école , nous nous engageons à respecter le cadre légal en matière de discipline, et nous nous engageons à respecter et 
protéger tous les élèves de notre établissement         

DISCIPLINE POSITIVE 

La discipline de notre établissement s’inscrit dans le cadre de notre projet global d’éducation à la paix. À la place des sanctions ou 
des punitions, sont utilisées les conseils d’élèves et les réparations éducatives. Tous les membres de la communauté éducative de 
l’école  donnent  l’exemple  en  faisant  preuve  d’une  bonne  gestion  de  leurs  émotions  afin  garantir  un  cadre  serein  pour 
l’épanouissement de tous. 

Jusqu’au collège, les enfants sont en plein apprentissage des règles de vie, et cela peut être un challenge plus ou moins difficile 
selon les élèves. C’est le rôle des enfants d’expérimenter, de tester les limites du cadre et de réagir avec autant de violence que leur 
émotion ressentie est forte.

C’est le rôle des adultes de leur donner le bon exemple, de leur fixer un cadre sécuritaire, de les accompagner avec bienveillance et 
constance, et de leur apprendre des moyens pour contrôler leurs émotions, s’exprimer de manière respectueuse et être capables de 
trouver des solutions constructives et gagnantes pour tous.

Pour faire respecter les règles de vie de l’école,  tous les membres de l’équipe éducative utilisent la méthode de discipline positive 
et la communication bienveillante, une complémentarité de mesure préventive et de mesure d’accompagnement. 

 Exemples de    mesures préventives    :   

 

 

- Pose d’un cadre sécurisant : Réflexion, travail du sens et appropriation des règles de vie par les élèves
- Encadrement de proximité des élèves durant l’intégralité des temps scolaires et présence active des adultes durant les temps de
transition tels que récréation et repas.
- Ateliers hebdomadaires d’éducation à la paix pour apprendre à gérer les malentendus de manière saine et constructive avec
différents supports (Discipline positive, apprentissage du message clair, communication bienveillante, )
-  Ateliers-jeux quotidiens pour développer les compétences psycho-sociales.
- Encouragement positif des tentatives, valorisation des efforts et de l’apprentissage par l’erreur.
- Séparation entre l’enfant et le comportement : Ce n’est pas l’enfant qui est désagréable, mais son comportement qui est inadapté.
- Jeux et activités ludiques pour développer la confiance et la collaboration avec l’enseignante.
-  Atelier de philosophie pour élargir l’esprit et développer l’esprit critique.
- Conseil des élèves pour sensibiliser les élèves au règlement des problèmes par la communication et la coopération.
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 Les mesures d’accompagnement     en cas de non respect des règles de vie : 

- Intervention auprès de l’enfant dans le calme et le discernement par l’enseignante et/ou la direction.
- Écoute empathique des besoins et émotions de l’enfant : Reformulation pour déceler les causes de l’action de l’élève et trouver
une solution.
- Rappel du cadre de manière bienveillante.
- Demande de réparation de l’action de l’enfant (exemple : ranger ce qu’on a jeté par terre …)

- En cas de non respect important ou répété des règles de vie par l’enfant :
1. Mot aux parents via Klassly et par mail
2. Rendez-vous avec les enseignantes la direction pour discuter des choix de comportement de

l’enfant.
3. Accompagnement pour trouver une collaboration.
- En cas de non collaboration des parents : Concertation avec l’équipe éducative pouvant mener jusqu’à la radiation de l’élève.
Tout manquement de respect envers l'équipe pédagogique et la direction de la part des parents , portant atteinte à la légitimité
de l'école et de l'association entrainera une radiation de l'élève .
Participation à la vie commune

Dans un esprit de collaboration, les élèves sont invités à participer aux tâches de la vie commune de l’école, tel que nettoyer les 
bureaux ou le tableau, installer et débarrasser les goters d’anniversaire, laver les ustensiles après un atelier de pâtisserie, balayer la 
salle de classe, vider la poubelle de fruits dans le compost de l’école … 
Ces missions sont présentées comme des responsabilités de la vie de classe que les élèves se partagent à tour de rle. 

 S  écurité affective 

Les enfants ont des besoins spécifiques liés au développement de leur corps, de leur pensée, du langage, de leur socialisation et de 
leur rapport au temps et à l’espace. C’est le respect de leurs besoins fondamentaux qui conditionne leur disponibilité pour 
apprendre mais aussi,  leur santé et leur épanouissement.
La sécurité affective fait partie de ses besoins essentiels. À la maison, ce sont les parents qui apportent  leur amour, attention et 
réconfort à l’enfant ; à l’école ce sont les enseignant(e)s qui deviennent les garants de la sécurité affective de l’élève en se montrant 
disponibles et empathiques.
Au cours d’une journée d’école, les élèves vivent des challenges liés à la vie en collectivité qui génèrent du stress à plus ou moins 
haute dose selon les enfants, et ils ont besoin de se tourner vers un adulte capable de réduire leur sentiment d’anxiété, de les aider à 
affronter la réalité et de trouver des solutions pour dépasser l’inconfortable.  Lorsque ce besoin de confiance à un adulte et de 
sécurité affective est satisfait à l’école, l’enfant est capable de s’ouvrir aux autres, de se consacrer aux apprentissages, et il est 
disponible pour explorer toutes ses capacités.

 Sucette, «     doudou     »   et objet transitionnel 

Si votre enfant suce encore la sucette, nous vous demandons de ne pas l’attacher au « doudou » car ce sont deux objets très 
différents. La sucette répond à un besoin de succion du bébé jusqu’à ses 2 ans et le doudou est l’objet transitionnel d’attachement 
qui relie l’enfant à sa maison/à ses parents lorsqu’il est à l’école. Ainsi, le doudou est le compagnon des enfants au sein de notre 
école aussi longtemps qu’ils en expriment le besoin et mme en primaire, tandis que la sucette doit rester à la maison. Mais pour les 
plus jeunes qui font leur rentrée à l’école, nous tolérons la sucette à la rentrée pour les temps de sieste ou de grosse émotion, elle 
reste dans le Tote Bag de l’élève tout le reste du temps, et l’objectif est de réduire progressivement son utilisation pour ne plus 
l’utiliser après les fêtes de Noël. 

Attention, pour des raisons d’hygiène et de pratique, nous acceptons un seul « doudou » par jour et par enfant. 
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3. DIALOGUE AVEC LES FAMILLES

C’est grâce à une communication régulière et transparente entre l’école et les parents, mais aussi avec tous les professionnels de 
santé pour discuter des difficultés traversées, que chaque enfant peut se sentir soutenu et encouragé dans son développement et son 
devenir d’adulte. Divorce, décès, déménagement, perte, maladie… autant de challenges de vies que nous avons tous à traverser de 
près ou de loin. Nous invitons les familles à prendre rendez-vous avec les membres de l’équipe pédagogique et/ou administrative 
de l’école dès qu’ils en ont besoin. C’est avec respect et non-jugement, que nous pouvons ainsi accompagner au mieux l’enfant. 

Communication parents/école

Notre école utilise l’application Klassly pour communiquer avec 
les parents. 

Il  s’agit  d’une  application  gratuite  téléchargeable  sur  un 
smartphone/Iphone ou sur un ordinateur. Elle est exclusivement 
réservée aux parents d’élèves de l'école TDP. 

Klassly remplace notre carnet de liaison. Elle est à regarder chaque soir par les parents pour vérifier les informations de l’école. 
Pour les primaires , une pochette de liaison supplémentaire est dans le tote bag

Cette application permet : 

→ Aux parents  de voir les photos de la semaine, de demander un rendez-vous avec l’équipe pédagogique ou avec la direction,
d’envoyer un message privé aux enseignantes pour donner une information ou poser une question sur son enfant  (équivalent du
mail – l’enseignante répond uniquement en journée),  de visualiser le calendrier des évènements de l’année, de communiquer en
privé avec les autres parents de la classe, de recevoir les messages importants de la direction.

→ Aux enseignant(e)s de poster des photos de la semaine, faire des rappels aux parents (ex  : Pensez aux bottes pour la sortie de
mardi!),  demander un rendez-vous aux parents et proposer des créneaux horaires, faire un sondage auprès des parents  (ex : Qui
sera présent au goûter-conférence de jeudi?) , faire l’appel et vérifier les absences et retards.

 YEARBOOK     :  Au mois de juin, les parents peuvent réaliser le Yearbook de l’année scolaire de leur enfant en personnalisant les 
photos et le commander directement via Klassly !

 Information des   parents 

À chaque rentrée scolaire, une réunion de rentrée est organisée durant le mois de septembre avec les parents d’élèves et l’équipe 
pédagogique.

Les enseignants et/ou la direction réunissent ensuite les parents d’élèves à chaque fois qu’ils le jugent utile pour des questions 
relatives aux acquis ou aux comportements scolaires de l’élève. La demande de rendez-vous s’effectue via Klassly.

Rendez-vous
Tout au long de l’année, les familles peuvent demander un entretien individuel avec l’enseignante de la classe ou avec la direction 
via l’application Klassly. Ces rendez-vous sont proposés aux parents à la fin de la première période (décembre / janvier ), et à la 
fin du second trimestre (avril/mai) pour faire le point sur les apprentissages de l’élève.

Un livret de réussite scolaire est constitué tout au long de l’année par l’équipe pédagogique . Les  parents  peuvent  consulter  la 
progression  détaillée  de  leurs  enfants  lors  des  rendez-vous  avec  un  membre  de  l’équipe pédagogique. Ils reçoivent le livret 
de réussite de leur enfant deux fois par an, en décembre et en juin.

Suivant les apprentissages de l'enfant , un plan personnalisé de réussite éducative ( PPRE) peut être mis en place entre l'équipe 
pédagogique et les parents . Une collaboration étroite est nécessaire .

Association des parents d’élèves

A ce jour ,  i l  n'y a pas d'association de parents d'élèves .  Nous lancons un appel si un groupe de parents d’élèves 
soucieux de prendre soin de l’esprit de communauté de l'école souhaite la créer afin d’organiser des évènement conviviaux et 
collaboratifs pour soutenir des projets en faveur des élèves ( sorties , achat de matériel …). Les parents qui le souhaitent peuvent 
s’engager dans cette aventure collaborative. ( tombola, kermesse , ventes vide grenier , café des parents , etc  )

Les parents d’élèves sont invités à regarder régulièrement le panneau d’affichage extérieur de l’école afin d’être informés des 
évènements 
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4. ADMISSION 


Dispositions communes 


En application de l'article L. 111-1 du code de l'éducation, l'éducation est un droit pour tous les enfants résidant sur 
le territoire national, quels que soient leur nationalité, leur statut migratoire ou leur parcours antérieur. 


La Convention relative aux droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la France, garantit à l'enfant le droit 
à l'éducation en dehors de toute distinction qui tienne à sa nationalité ou à sa situation personnelle. 


4.1. Admission à l’école


L'admission des enfants se fait sur dossier de pré-inscription et dossier d’inscription complet remis à la direction de 
l’établissement . Un accès prioritaire aux fratrie est privilégié .


Critères d’admission maternelle


• L’enfant doit être capable de s’alimenter seul et de s’habiller/déshabiller de fa.on autonome (l’adulte est pr.sent et 
peut aider mais il ne fait pas . la place de l’enfant).

• Les parents s’engagent . choisir des manteaux, chaussons et chaussures (et de manière générale tous les vêtements 
en cas d’accident) que leurs enfants sont capables de mettre et d’enlever tout seul.

• L’Ecole TDP se réserve le droit de changer l’enfant de niveau en cours d’année selon son besoin pédagogique et sa

Maturité

• Les élèves doivent .être capable de  développer leur autonomie dans un environnement de pédagogie active.

• Les élèves, ainsi que leurs parents, sont en accords avec les valeurs, les pédagogies multiples (Montessori, 
Singapour et projets interdisciplinaires) et les objectifs de fin de cycle.

• Les élèves doivent avoir une attitude positive vis . vis de l’apprentissage scolaire.

• Les élèves doivent avoir un comportement respectueux vis à vis des autres élèves et vis à vis des adultes. Ils doivent 
.être capable de respecter les règles de vie de classe ainsi que les règles de l’.école.

• Si l’enfant n’.évolue pas dans ses apprentissages suite . un blocage psychologique, qui dépasse les compétences de 
l’école, les parents s’engagent . consulter un professionnel adapté. pour aider leur enfant.


Les formalités d’inscription sont accomplies par les parents. L’exercice de l’autorité parentale pour les parents 
divorcés, non mariés ou séparés, est conjoint : chacun assume une égale responsabilité de leur enfant.


Critères d’admission primaire


• Les .élèves doivent être capable de développer leur autonomie dans un environnement de pédagogie active.

• Les élèves, ainsi que leurs parents, sont en accords avec les valeurs, les pédagogies multiples (Montessori, 
Singapour et projets interdisciplinaires) et les objectifs de l’Ecole

• Les élèves doivent avoir une attitude positive vis à vis de l’apprentissage scolaire.

• Les élèves doivent être capable de travailler de manière autonome sur un travail personnalisé. et doivent être en 
capacité de s’intégrer dans  un petit groupe de travail.

• Les élèves doivent avoir un comportement respectueux vis à vis des autres élèves et vis à vis des adultes. Ils doivent 
être capable de respecter les règles de vie de classe ainsi que les règles de l’école.

• L’Ecole se réserve le droit de changer l’enfant de niveau en cours d’année selon son besoin pédagogique, en accord 
avec le rythme d’apprentissage de l’enfant et de sa maturité..

• Si l’enfant n’évolue pas dans ses apprentissages suite . un blocage psychologique, qui dépasse les compétences de 
l’école, les parents s’engagent à consulter un professionnel adapté. pour aider leur enfant.


Dans le cas où un parent est seul détenteur de l’autorité parentale, c’est à lui qu’il appartient de justifier auprès du 
directeur d’école de cette situation exceptionnelle. 


La directrice d’école  est responsable de la tenue du registre des élèves inscrits et de la mise à jour de la base élèves . 
L’équipe pédagogique  veille à l'exactitude et à l'actualisation des renseignements qui figurent sur ces documents . 




5. FREQUENTATION ET OBLIGATION SCOLAIRES

5.1. Fréquentation scolaire


La fréquentation régulière de l’école est obligatoire, conformément aux textes législatifs et réglementaires 
en vigueur. Le calendrier scolaire et l’emploi du temps s’imposent aux élèves. L’assiduité est une condition 
essentielle pour mener à bien le projet personnel de l’élève. 


5.2. Absences


Dès qu’il en a connaissance, le responsable légal de l’enfant a l’obligation de prévenir par mail la direction 
( ecolealternativeduborn@gmail.com ) et expose le motif et la durée de l’absence. La direction préviendra 
l’enseignante concernée.


Dans l’intérêt des élèves, les familles doivent absolument éviter les départs anticipés ou les retours tardifs 
de vacances. Le cas échéant, elles devront adresser un courriel à la direction afin de l’informer des 
absences hors périodes scolaires au moins quinze  jours avant le départ afin que cette dernière puisse en 
informer les enseignants.


Remarque : les autorisations d’absence ne peuvent être accordées qu’à titre exceptionnel, sur demande 
écrite des parents.


Si les parents souhaitent exceptionnellement récupérer leur enfant avant la fin des cours, ils devront 
transmettre une demande de sortie motivée au moins 24h à l’avance, et signer une décharge de 
responsabilité qui sera remise à l’enseignante de la classe.


5.3. Retards


Au-delà de la perturbation des cours que tout retard occasionne, cela place l’élève dans une position 
dommageable qui ne lui permet pas de commencer la journée dans de bonnes conditions. Ils doivent donc 
être exceptionnels.

En cas de retard , il sera possible d'amener l'enfant à la récréation . 


Aucun accueil ou départ ne se fera en dehors des horaires de l'école ( sauf demande pour rdv médicaux et

paramédicaux )


PONCTUALITE. : 

Il est important que les parents soient ponctuels pour fournir des repères à l’enfant, lui apporter ainsi

confort et sécurité pour bien commencer sa journée d’école et pour montrer l’exemple du bon respect des 
règles de l’école.


Les retards dérangent l’enfant qui arrive en dernier, car est en décalé avec le reste du groupe. Cela dérange 
la classe qui est déjà lancée dans la dynamique des activités. 


Par respect pour l’équipe pédagogique et pour le bon fonctionnement de l’école, nous vous

remercions d’être ponctuel aux horaires d’ouverture et de fermeture de l’école. 


En cas de retards répétés, un premier message sera écrit aux parents pour leur demander de respecter les 
horaires de l’école. 


Si les retards persistent, lorsque le portail est fermé, les élèves concernés ne seront plus admis en classe 
avant la pause déjeuner
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5.4. Horaires et aménagement du temps scolaire


Les horaires suivants s’appliquent aux quatre jours de classe (lundi, mardi, jeudi, vendredi).


• Ouverture de l’école et accueil classe 3-6 > 8h20 et classe 6-11 à 8h30

• Fermeture du portail de l’école > 8h40

• Les pauses récréatives ont lieu chaque matin et chaque après-midi aux horaires décidées par les 
enseignantes en fonction de la dynamique de groupe, ainsi que sur la pause déjeuner après le repas.

• Repos > Une sieste de 12h45 . 15h00 pour la maternelle TPS/PS

et un temps calme entre 13h00 . 13h30 pour la maternelle MS/GS et primaire

• Sortie de classe après-midi > . 16h pour la maternelle et 16h15 la primaire

• Le portail est fermé à 16h15 en maternelle et 16h30 en primaire

Attention Si vous souhaitez profiter d’un temps d’échange avec l’enseignante, nous vous 
invitons à prendre un rendez-vous individuel ou à lui poser vos questions via l’application 
Klassly , aucun entretien ne se fera au portail


5.5 Responsabilité 


L’accueil des enfants est assuré. entre 8h20 et 8h40. Tant que l’enfant n’a pas été pris en charge par un 
adulte de l’école, il reste sous l’entière responsabilité du parent ou accompagnant. Le portail ferme à 8h40.

La sortie se déroule au portail entre 16h et 16h30, et dès que l’enfant est confié aux parents il est sous leur 
entière responsabilité


Nous demandons aux parents d’être vigilants avec la route et les véhicules.


Les élèves de l’école pourront être déposés ou récupérés à l’école uniquement avec un adulte responsable 
préalablement inscrit sur la liste des personnes autorises à chercher votre enfant. C’est aux responsables 
légaux de tenir cette liste à jour auprès de la direction. Si vous souhaitez ajouter ou modifier cette liste, 
merci de mettre à jour ces informations . Nous vous rappelons que votre enfant reste sous votre entière 
responsabilité les jours d’é cole comme les jours de

manifestations lorsque vous avez franchi le portail de l’entrée principale de l’école.


Fréquentation :

L’inscription à l’école implique l’engagement, pour la famille, d’une fréquentation régulière indispensable 
pour le développement de la personnalité. de l’enfant.

5.6 Absences : 


Toutes les absences des élèves doivent être obligatoirement justifiées : Il vous suffit d’envoyer un message 
à la direction via Klassly avec les dates et motifs d’absence et/ou par mail .

Pour les absences imprévues : les représentants légaux de l’élève doivent envoyer un message à la direction 
via Klassly et/ ou mail en précisant les jours et horaires d’absences de l’enfant.



6-REPAS / DEJEUNER / GOUTER / ENCAS 


Vous devez prévoir chaque jour :


- une gourde d’eau marquée du prénom de l’enfant qui reste à l'école afin d'éviter les oublis et qui sera 
rendu chaque fin de semaine .

Si vous avez choisi que votre enfant reste manger à l’école avec sa Lunchbox, vous devez prévoir chaque 
jour :

- un repas froid ou chaud

- des couverts dans un sac Ziploc (fourchette, petite cuillère et couteau au bout rond)

- Une serviette de table ou bavoir pour les plus jeunes


6.1 Lunchbox : Si vous souhaitez offrir . votre enfant un repas chaud :


Nous demandons aux parents de se munir d’une lunch-box isotherme qui tient au chaud pendant plus 
de 3h afin de ne pas être obligé de réchauffer le plat.


Vous devez respecter les règles d’hygiène obligatoires du comité d’hygiène et de sécurit. (CHSCT) pour 
utiliser les Lunch Box :

-La Lunch box doit être nettoyée avant chaque utilisation.

-Le repas consommé. par votre enfant à l’ecole doit avoir être cuisiné. au plus tard la veille et avoir été

tenu au réfrigérateur dans une boite hermétique propre ou directement dans la Lunch box.

-Les restes de repas sont jetés après le déjeuner à l’école.

L’école s’engage à. respecter les normes d’hygiène requises .  


Il n'y a pas de réfrigérateur sur place et nous demandons de laisser un bloc de froid dans la lunch box si 
nécessaire pour le temps du matin .


L’école TDP décline toute responsabilité en cas d’intoxication alimentaire due  à un non-respect des 
règles d’hygiène de la part des parents.


6.2 Gouter & en-cas à l’école


Pour des raisons évidentes de santé  publique (sauf lors des moments exceptionnels des anniversaires et 
fêtes d’école) :

Aucun bonbon, sucrerie, n’est autorisé à  l’école. Pour les en-cas de la journée, seuls les crudités, fruits 
frais, fruits secs, graines et compotes sont autorisés.


En cas de non-respect de ces consignes, il sera demandé à  l’enfant de laisser les biscuits dans son 
cartable pour les manger aprè s l’école, et un mot de rappel sera écrit aux parents via Klassly.


Les en-cas sont . amener dans des petits sacs en tissus ou des boites hermétiques séparés des repas, 
facilement ouvrables par votre enfant et marqués de son nom et prénom.


6.3 FETES ANNIVERSAIRES A L ECOLE :


Les anniversaires sont fêtés à l’école le dernier jeudi ou vendredi de chaque mois ou dans la semaine 
suivant l'organisation souhaité de l'enseignante 

( défini en début d'année )


Si votre enfant souhaite fêter son anniversaire à l’école,  un atelier cuisine sera préparé tous ensemble  
( les ingrédients des  gâteaux et/ou boissons seront apportés par les parents  )

Pour les enfants ayant des intolérances ou allergies alimentaires , merci de penser à le rappeller à 
l'enseignante et de le noter sur la fiche personnelle de 

votre enfant. 



7. VIE SCOLAIRE


7.1. Droit d’expression


Le droit d’expression est un droit individuel et collectif permettant aux élèves d’exprimer à l’intérieur de 
l’établissement une idée, une opinion, un avis, une proposition.


L’exercice du droit d’expression par les élèves implique le respect des principes fondamentaux de l’éducation et 
des droits des personnes : laïcité, neutralité, pluralisme, respect d’autrui, esprit de tolérance, pas de 
propagande, pas de prosélytisme.


7.2. Droit de publication


Le droit de publication est un droit au sein de la classe sous contrôle de l’enseignante ayant pour objectif de 
permettre la rédaction et la diffusion d’écrits dans l’école.


Toute publication est soumise à l’approbation des enseignantes qui ont le pouvoir de suspendre ou d’interdire 
la diffusion d’écrits s’ils présentent un caractère injurieux ou diffamatoire ou portent atteinte à l’ordre public 
ou aux droits d’autrui.


7-3 . Droit à l’image  


L’intervention d’un photographe dans l’école est autorisée par le directeur après discussion en conseil des 
maîtres. Une autorisation est demandée aux parents pour une seule séance de photographie scolaire ; cette 
autorisation ne vaut pas engagement d’achat. D’autre part une autorisation annuelle est demandée pour des 
photos utilisées dans l’école à des fins pédagogiques. 


7-4 . Obligations des élèves 


Chaque élève a l'obligation de n'user d'aucune violence et de respecter les règles de comportement et de civilité 
édictées par le règlement intérieur. Les élèves doivent, notamment, utiliser un langage approprié aux relations 
au sein d'une communauté éducative, respecter les locaux et le matériel mis à leur disposition, appliquer les 
règles d'hygiène et de sécurité qui leur ont été apprises. 


Dès l'école maternelle, l'enfant s'approprie les règles du « vivre ensemble », la compréhension des attentes de 
l'école. Tout doit être mis en œuvre à l'école pour créer les conditions favorables aux apprentissages et à 
l'épanouissement de l'enfant. Il est particulièrement important d'encourager et de valoriser les comportements 
les mieux adaptés à l'activité scolaire : calme, attention, soin, entraide, respect d'autrui. 


Lorsque le comportement d'un élève perturbe gravement et de façon durable le fonctionnement de la classe 
malgré la concertation engagée avec les responsables légaux, sa situation doit être soumise à l'examen de 
l'équipe éducative , et si ce comportement n’évolue pas , nous nous réservons le droit d’une exclusion à 
l’établissement .


 
Lorsqu'un enfant a un comportement momentanément difficile, des solutions doivent être cherchées en 
priorité dans la classe.  En tout état de cause, l'élève ne doit à aucun moment être laissé seul sans surveillance. 




7-5 Obligations des parents 


Les parents sont garants du respect de l'obligation d'assiduité par leurs enfants ; ils doivent respecter et 
faire respecter les horaires de l'école. 


La participation des parents aux réunions et rencontres auxquelles les invitent la direction de l'école ou 
l'équipe pédagogique est un facteur essentiel pour la réussite des enfants. 


Chaque parent  s’engage à participer à des ateliers pédagogiques avec leur enfant . ( Sur proposition de 
l’enseignante avec l’accord de la direction ) 


Il leur revient de faire respecter par leurs enfants le principe de laïcité, et de s'engager dans le dialogue et le 
vivre ensemble , tout en favorisant la bienveillance, et la communication non violente .


7-6 Obligation des enseignantes 


Tous les personnels ont l'obligation, dans le cadre de la communauté éducative, de respecter les personnes 
et leurs convictions, de faire preuve de réserve dans leurs propos. Ils s'interdisent tout comportement, geste 
ou parole, qui traduirait du mépris à l'égard des élèves ou de leur famille, qui serait discriminatoire ou 
susceptible de heurter leur sensibilité. 


Les enseignants doivent être à l'écoute des parents et répondre à leurs demandes d'informations sur les 
acquis et le comportement scolaires de leur enfant. Ils doivent être, en toutes occasions, garants du respect 
des principes fondamentaux du service privé d'éducation et porteurs des valeurs de l'École. 


Toute personne intervenant dans l'école doit respecter les principes généraux rappelés ci-dessus. 


7-7 Participation des parents ou d'autres accompagnateurs bénévoles 


Pour assurer, si nécessaire, le complément d'encadrement pour les sorties scolaires (conformément à la 
circulaire n° 99-136 du 21 septembre 1999 modifiée) et les activités régulières se déroulant en dehors de 
l'école, la directrice d'école peut accepter ou solliciter la participation de parents ou d'accompagnateurs 
volontaires.


 
Dans tous les cas, la directrice d'école délivre une autorisation écrite précisant le nom du parent ou du 
participant, l'objet, la durée et le lieu de l'intervention sollicitée. ( un casier judiciaire numéro 3 sera 
demandé pour toute intervention bénévole régulière au sein de l’établissement )


Sur volontariat , des parents bénévoles peuvent venir participer à la vie de l’école ( ménage , aide aux 
repas , entretien des extérieurs, petits travaux ..) Ils doivent en faire la demande et s’inscrire sur un 
planning prévu à cet effet et relayé par les enseignantes .


7-8 Intervenants extérieurs participant aux activités d'enseignement 


Des intervenants rémunérés et qualifiés, ainsi que des intervenants bénévoles peuvent participer aux 
activités d'enseignement sous la responsabilité pédagogique des enseignantes. 
Tous les intervenants extérieurs qui apportent une contribution à l'éducation dans le cadre des activités 
obligatoires d'enseignement sont soumis à une autorisation de la directrice d’école. 


Les intervenants rémunérés ainsi que les bénévoles intervenant notamment dans le champ de l'éducation 
physique et sportive doivent également être diplômés de la discipline enseignée et fournir un extrait de 
casier judiciaire numéro 3.


7.9. Récréation


Pendant les récréations, les élèves se rendent obligatoirement dans la cour extérieure . 


7.10. Assurance


Tous les élèves sont systématiquement couverts par l’assurance de l’établissement et chaque parent doit 
fournir une attestation d’assurance scolaire également .




8. USAGE DES LOCAUX - HYGIENE ET SECURITE


8.1. Matériels - Locaux 


Toute dégradation volontaire du matériel ou des locaux sera prise en charge par la famille sur le plan 
financier.


L’accès des locaux scolaires aux personnes étrangères au service est soumis à l’autorisation de la directrice 
d’école. Tout acte de dégradation volontaire, de vandalisme sur les locaux, sur le matériel, les livres de l’école, 
est interdit. Dans un souci de responsabilisation des conséquences des actes des enfants, les parents et les 
enfants concernés par un acte d’incivisme seront sollicités pour aider à solutionner les dégâts, par la 
réparation, le remplacement ou le rachat du matériel endommagé. 


Il est formellement interdit d’apporter dans l’établissement des objets dangereux (objets tranchants, 
couteaux, pétards, allumettes, opinel ) ou de valeur (bijoux, smartphone ou argent). 


Il est formellement interdit aux élèves d’utiliser leur téléphone portable ou leur tablette dans l’intégralité de 
l’établissement. 


Les matériels scolaire et pédagogique de l’école sont la propriété exclusive de l’École TDP et il est 
formellement interdit aux enfants de les emporter à la maison. Nous comptons sur la coopération des parents 
pour le respect de l'usage du matériel de l'école .


8-2 Urgences médicales ( Plan EVASAN )


En l'absence de personnel de santé dans l'école, les soins et les urgences sont assurés en priorité par les 
personnels titulaires, soit de l'unité d'enseignement Prévention et secours civiques (PSC1), soit du certificat de 
Sauvetage secourisme du travail (SST).


 
Dans tous les cas, le Samu-Centre 15 territorialement compétent permet le recours permanent à un médecin 
urgentiste qui peut donner des conseils à toute personne témoin d'un accident ou d'un malaise. 


Les parents sont tenus de remplir avec précision la fiche d’urgence  remise en début de chaque année 
scolaire.Cette fiche informe des dispositions prises par l’école en cas d’urgence 


Un plan EVASAN est à disposition de l’enseignante et affiché en classe avec les numéros d’urgence .


 
Dispositions exceptionnelles :


 
Enfant suivant régulièrement ou occasionnellement des soins ou des séances de rééducation dans une 
institution ou auprès d’un professionnel de santé ou thérapeute spécialisé (orthophoniste , psychomotricien, 
ergothérapeute, etc .) pendant le temps scolaire.


Sur demande écrite  auprès de l’enseignante et de la direction ( mail ), l’enfant peut quitter l’école 
accompagné par ses parents ou une personne accréditée par eux pour se rendre dans ces lieux où ils reçoivent 
les soins.


 
La responsabilité de la  directrice  et de l’enseignante ne se trouve plus engagée dès que l’élève 
a quitté l’école. 




8.3. Santé 


L’établissement dispose d’une trousse de premiers secours dans chaque classe . Seules les blessures légères et 
externes peuvent être soignées sur place par l’enseignante . Elle  ne peut se substituer ni à un médecin, ni à un 
pharmacien.


Les enseignantes et le personnel ne sont pas habilités à administrer des traitements médicaux. Toute prise de 
médicament à l’école doit donc être exceptionnelle ; elle doit être justifiée par un certificat médical et par une 
demande écrite des parents. A la demande écrite de parents, il pourra être administrer des sirops ( nasals ou 
vocale ) dont les ingrédients sont entièrement d’origines végétales / homéopathique et sans ordonnance . 
( rhume , toux saisonnière  )


Aucun enfant malade ne peut être admis à l’école. Pour guérir, le corps a besoin de calme, de repos et de 
sommeil et l’école n’est pas le lieu approprié.


Les enfants malades ne seront pas gardés à l’école, la famille sera appelée et devra venir chercher l’enfant au 
plus vite. Il est interdit à l’équipe de l’école d’administrer tout médicament qui ne sera pas prévu dans le cadre 
d’un PAI. Il est donc interdit aux parents de donner des médicaments aux enfants pour le temps scolaire. Sur 
demande auprès de l’équipe éducative, ils peuvent venir durant la journée administrer eux-mêmes les 
médicaments.


Tout enfant atteint de maladie chronique, d’allergie et d’intolérance alimentaire, nécessitant des dispositions 
de scolarité particulière, doit pouvoir fréquenter l’école. A la demande des parents dont l’enfant présente des 
troubles de santé évoluant sur une longue période, un Projet d’Accueil Individualisé (PAI) est mis au point 
sous la responsabilité du Médecin Traitant de l’enfant, en liaison avec l’équipe pédagogique.


8.4 Poux


Il est recommandé aux familles d’être très vigilantes afin d’éviter la recrudescence des poux et d’en informer 
l’enseignant. Il existe des shampoings préventifs (même en magasin bio) intéressants à utiliser si votre enfant 
fréquente régulièrement d’autres enfants, et particulièrement les centres de loisirs ou colonies de vacances. 


Aucun enfant avec des poux ne peut être admis à l’école. Les parents doivent faire les traitements requis sur 
deux jours consécutifs puis 15 jours après. Si nous observons un cas de poux à l’école, l’enseignante prévient 
les parents concernés ainsi que l’ensemble de la classe pour lancer un programme préventif (observation de la 
chevelure de votre enfant et shampoings préventifs). Les parents récupèrent les draps, doudous, vêtements et 
doivent soigneusement les laver. 


En cas de maladie contagieuse, les parents doivent en informer la direction ; un certificat de non-contagion 
peut être exigé avant tout retour en classe.


Il est vivement conseillé aux parents d’informer l’administration des problèmes de santé de leur enfant



.


8.5 Les écrans     : Dessin animés et jeux vidéos 


Dans le cadre de notre programme d’éducation à la paix pour intégrer le réseau des écoles UNESCO, les 
supports audio-visuels utilisés au sein de l’école (livre, musique, livre-audio et vidéo) répondent à des 
exigences spécifiques. Nous utilisons et encourageons uniquement ceux qui favorisent le développement 
des compétences psychosociales et le bien-être de l’enfant. C’est à dire les supports permettant aux 
enfants de s’identifier à des personnages ayant un comportement juste et bienveillant.  


Ils doivent utiliser des moyens de communication et de gestion de conflit réalistes et pacifiques. 
L’histoire de la vidéo doit correspondre à un code de valeurs positives et bienveillantes tenant lieu 
d’exemple à suivre). 


Ainsi, nous invitons les parents et familles à s’associer à nous en limitant les écrans de manière générale 
en choisissant des programmes adaptés à l’âge de l’enfant. Les pédopsychiatres spécialisés 
recommandent maximum 20/60 minutes selon l’âge et uniquement le week-end. Les enfants 
s’identifient aux personnages des dessins animés et des jeux vidéos, de ce fait leur comportement 
relationnel peut en être influencé. 


Voici une liste de programmes recommandés par les spécialistes : 


-	 Documentaires en tous genres (voyage, animalier, cuisine, musique, sport, danse, art, bricolage)


-	 Émissions pour enfants de vulgarisation scientifique comme « C’est pas sorcier » ou « Il était 
une fois... la vie/Once upon a time… Life » ou  « Science Max-Experiment at large » 


-	 Si vous souhaitez montrer quelques dessins animés à vos enfants, voici une liste de programmes 
que vous trouverez en français comme en anglais (disponibles en ligne ou en coffret dvd) : Maternelle     
et primaire      :  Caillou Cartoon », « Daniel Tiger's Neighborhood », « Lily’s Driftwood Bay », « Justin’ 
Time »


 Uniquement primaire      :  « DocMcStuffins »,  « Sid the science Kid »Article 


Les études ont montré que les jeux vidéos de combat influencent négativement le comportement des 
enfants. Les enfants qui jouent à des jeux vidéos de combat sont plus violents ; lorsqu’ils son 
mécontents ils développent des réactions d’attaque et de violence qui vont à l’encontre de notre 
éducation de la communication. La communication reste la clé pour résoudre les confits de manière 
saine et équilibrée. 


Pour savoir si les jeux vidéos sont adaptés à l’âge de vos enfants, regardez le code PEGI de celui-ci 
(par exemple Fortnite est  recommandé +12 ans) -   Lire     :  www.service-public.fr/particuliers/
vosdroits/F33922


Pour que les temps de récréations et de jeux libres entre les enfants puissent être respectueux et 
harmonieux, nous pouvons, en tant qu’adultes, parents et enseignants, veiller ensemble à montrer aux 
enfants des images qui leur offrent une influence positive, réaliste et constructive, des exemples qui 
puissent les aider dans leur vie relationnelle.


http://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F33922
http://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F33922


.


8.6. Sécurité dans le cadre de l'usage de l'internet


Dans le cadre de leur apprentissage, les élèves sont amenés à utiliser les technologies de l’information et de la 
communication. 


L’utilisation des matériels et réseaux n’est pas en libre accès : les élèves doivent donc être explicitement 
autorisés par un personnel d’enseignement qui est habilité à contrôler l’usage qui en est fait. Les élèves et tous 
ceux qui, dans l'établissement scolaire ou en relation avec lui, participent à la formation des élèves sont soumis 
au respect des règles RGPD .


8.7. Sécurité


Aux abords de l’école, dans l’intérêt des enfants, les conducteurs doivent circuler avec prudence. Les véhicules 
doivent être garés de façon à ne gêner ni la circulation, ni l’accès à l’établissement. ( en position de départ ) - 
Un 1er parking est à disposition devant le portillon et il est également autorisé de se garer le long du grand 
chemin principal - 


Il n’est pas autorisé de se garer sur le 2ème parking qui est personnel , ni devant chez le voisin 
en face de l’école 


Les consignes de sécurité et un plan d’évacuation sont affichés dans chaque classe. ( PPMS )


Chaque année , un  exercice d’évacuation est organisé à titre préventif. Les élèves évacuent les locaux dans le 
calme, selon les instructions affichées, en suivant les consignes de l ‘enseignante ou personnel  présent.


Un exercice de confinement est également organisé à titre préventif.


8. 8. Conditions particulières


En cas de situation sanitaire ou sécuritaire dégradée, un protocole particulier entre en vigueur, il est transmis 
aux familles.


8.9 Tenue à l’école / Vêtements 


Nous vous remercions de marquer les vêtements et affaires de votre enfant, en écrivant son nom et prénom 
LISIBLEMENT en minuscule cursive afin que tous les élèves de l’école soient capables de lire et déchiffrer eux-
même le prénom de leur camarade.  


Le vendredi précédant les vacances scolaires, les parents récupèrent le sac de change et doivent apporter un 
nouveau sac de vêtements propres chaque lundi de rentrée, en veillant à ce qu’ils soient adaptés à la saison. 


Au sein de notre école, sont valorisés les jeux en extérieur, la liberté de mouvement et le découverte de 
l’environnement par les sens. Ainsi notre équipe pédagogique laisse les enfants s’asseoir et jouer sur le sol, 
sauter dans les flaques d’eau, gratter la terre avec les mains et autre plaisir d’enfant. 


Nous invitons donc les parents à garder les belles tenues pour le week-end et à choisir des vêtements 
confortables (tenue sportive) pour les journées d’école. Nous demandons également de toujours prévoir une 
tenue de rechange (même en primaire), au cas où les enfants en auraient besoin.




9. SURVEILLANCE 


9.1. Respect des règles inhérentes à la vie collective


Il est interdit d’introduire dans l’établissement des objets dangereux, inflammables ou toxiques. 
Exemples non exhaustifs d’objets interdits : pistolets (à billes ou autre), couteaux, armes de poing, 
pétards...


9.2. Utilisation des objets électroniques


L’utilisation des téléphones portables, montres et objets connectés et autres appareils électroniques n’est 
pas autorisée au sein de l’établissement. 


Ils ne peuvent être utilisés qu’à l’extérieur de l’école, une fois les cours terminés. En cas de manquement 
à cette règle, l’appareil sera retenu et la famille sera contactée pour fixation des modalités de restitution.


9.3. Vols


L'établissement ne saurait être tenu pour responsable des vols ; il ne peut qu'aider l'élève à recouvrer son 
bien. Il est recommandé de ne porter sur soi ni somme importante, ni objet ou vêtement de prix. Toute 
perte doit être signalée à l'enseignante ou à la direction qui collecte les objets trouvés. A chaque fin de 
trimestre, les objets trouvés deviennent la propriété de l’école qui les utilisera au profit de la collectivité 
des élèves ou d’œuvres caritatives.


Dispositions générales :


Le présent document est révisé chaque année avec l’équipe pédagogique et la direction de l’école 


Il est remis à chaque parent par mail avec une feuille d’adhésion et de consentement à signer par les 
parents à chaque réinscription et inscription de l’élève .



RÈGLEMENT FINANCIER de l’École TERRE DES POSSIBLES


Ce règlement vise à préciser les conditions financières de la scolarité de votre enfant au sein de notre établissement. 
Ce document peut être mis à jour tout au long de l’année scolaire pour le bon fonctionnement de notre 
établissement et est publié sur notre site internet, vérifiez que vous avez lu la dernière mise à jour.


Nous vous prions de lire attentivement ce document avant de le signer, afin d’éviter par la suite tout malentendu.


1. INSCRIPTION ET RÉINSCRIPTION


1.1. Conditions d’admission - Frais d’inscription 


L’inscription d’un nouvel élève est validée après la réception du dossier d’inscription complet après le rendez-vous 
familial avec un membre de la direction, le règlement des frais d’admission et le dépôt du chèque de caution non 
encaissé. Tout dossier incomplet ne sera pas pris en compte. La validation d’admission est notifiée aux parents par 
mail et après encaissement du chèque de frais d’inscription de 390€ ( une seule fois au début de la scolarité de 
l’enfant )


1.2. Conditions de  réinscription


La réinscription des familles de l'école a lieu chaque année dès janvier et avant la fin du  mois de mars. Les parents 
doivent renouveler leur demande d’admission et donner un chèque de caution correspondant à 2 mois de frais de 
scolarité  pour garantir une place à leur enfant. Ainsi, l’Ecole  peut connaître le nombre de places à ouvrir pour la 
rentrée suivante. 


Des changements de règlement intérieur et de modalités financières peuvent avoir lieu d’une année à l’autre : Merci 
de prendre soin de vérifier si votre document est la dernière mise à jour effectuée. Toute nouvelle mise à jour annule 
et remplace le document précédent.


1.3. Clauses financières en cas d’annulation d’inscription


Si vous souhaitez annuler l’inscription d’un élève après son admission et avant la rentrée scolaire, l’école doit être 
notifiée de l’annulation dans les plus brefs délais, par mail ET lettre recommandée adressée à :


École Terre des possibles , 750 chemin de lamiraout 40200 MIMIZAN 


Les conséquences financières sont les suivantes :


L’intégralité des frais d’inscription est conservée et aucun remboursement ne peut être effectué ;


Les frais de scolarité de tout mois entamé sont dus


1.4 CHANGEMENT D ECOLE 


En cas de changement d'école, un certificat de radiation est émis par l'école d'origine. 


En outre, le livret scolaire est remis aux parents dans les mêmes conditions, sauf si ceux-ci préfèrent laisser le soin 
au directeur d'école de transmettre directement ce dernier au directeur de l'école d'accueil. 


La directrice d'école informe de cette radiation le maire de la commune de résidence des parents 




2. FRAIS SCOLAIRES ANNUELS

2.1. Facturation et modes de règlement des frais


L'élève est inscrit à l’École ITDP pour l'année scolaire entière. Les frais d’admission sont réglés en par virement 
bancaire et le règlement des frais de scolarité s’effectue par virement bancaire mensuel, au 5 de chaque mois. Ces 
mensualités seront identiques quel que soit le motif de l’absence de l’enfant (vacances scolaires, maladie ou 
convenance personnelle). L'école TDP se réserve le droit de faire évoluer le montant des frais de scolarité d’une 
année scolaire à l’autre.


Les factures des frais scolaires sont envoyées par mail à la demande des parents .


Défaut ou retard de paiement


Tous les règlements sont à effectuer au 5 de chaque mois. En cas d’absence ou de retard de paiement au-delà du 10 
de chaque mois par virement bancaire, la régularisation est à effectuer dans les 7 jours et des frais de recouvrement 
d’un montant de 40€ seront appliqués. En cas de non régularisation dans les 7 jours et après un mail de rappel, la 
Direction se réserve le droit de ne pas accepter l'élève en classe et de suspendre son inscription jusqu’à la 
régularisation. Tous les frais de recouvrement, quels qu'ils soient, seront à la charge des parents. 


2.2. Fournitures scolaires 

Un liste simple de fournitures  est envoyée à chaque parent avant la rentrée scolaire . Merci de bien penser à 
étiqueter avec nom prénom de l'enfant afin d'éviter les pertes et vol.


Pour des raisons d'hygiène  supplémentaires en  classe maternelle , l'enseignante demandera 2fois par an d'apporter 
des lingettes bébé et désinfectantes avec des boites de kleenex . 


En primaire et collège , il sera demandé de vérifier les trousses et faire le réassort à chaque vacances scolaires 

Un "sac nature" type décathlon est demandé chaque année pour les sorties nature en forêt , et reste à l'école 


Une tenue de pluie avec bottes en plastique reste également à l'école 


2.3 Sorties scolaires pédagogiques 


L'école prend en charge les sorties culturelles ( théatre, spectacle , cinéma ) ainsi que les sorties scolaires 
pédagogiques . Il peut être demandé la participation de parents accompagnateurs pour une prise en charge du 
transport ( une autorisation de transport par un tiers sera à fournir impérativement par mail ou papier )


 2.4. Inscription en cours d’année


Pour les élèves s'inscrivant en cours d'année à l’école i les frais scolaires annuels sont facturés au prorata temporis. 
Le mois pendant lequel l'élève arrive est facturé en totalité. Les frais d’inscription sont dus en totalité.


2.5. Retrait anticipé de l’élève par les parents


En cas de départ anticipé de l’élève en cours d'année à l’initiative des parents, ces derniers doivent prévenir la 
direction par mail et lettre recommandée avec accusé de réception, le plus tôt possible et au moins deux mois avant 
la date de départ. Les frais de scolarité de tout mois entamé sont dus. Si les parents décident de retirer leurs enfants 
de l’école sans préavis, les parents d’élèves seront redevables des deux mois de frais de scolarité et l’Ecole encaissera 
le chèque de caution de 840€. 




2.6. Radiation anticipée par l’établissement 

En cas de radiation de l’élève en cours d'année à l’initiative de la direction, les parents sont prévenus par mail et 
reçoivent le certificat de radiation par mail. Les frais de scolarité de tout mois entamé sont dus. Les frais 
d’inscription ne sont pas remboursés. Le chèque de caution sera restitué aux parents. 

2.7. Fermeture de notre établissement scolaire 

En cas de fermeture de notre établissement, pour des raisons indépendantes de la volonté de l'école (telles que 
inondations, évènement météorologique majeur, évènement ou risque d’évènement exceptionnel tel que crise 
sanitaire, guerre ou crise nucléaire…), la totalité des frais de scolarité reste due pour l’année scolaire complète par 
les parents et aucun remboursement des frais d’inscription ni des frais de scolarité même partiel ne pourra être 
effectué. 

2.8. Responsabilité civile 

Les familles sont pécuniairement responsables des dégradations du matériel scolaire, des locaux et des installations 
scolaires occasionnés par leurs enfants. Ils doivent réparer ou remplacer les choses endommagées par leurs enfants. 

En cas de non-respect des règles de l’école par l’élève ou par ses parents, la direction se réserve le 
droit de ne pas renouveler  l’inscription de l’élève en fin d’année scolaire et les familles seront 
invitées à chercher un nouvel établissement scolaire. 

2.9  Montants des frais de scolarité 2025/2026 

Les frais d’écolage servent uniquement à financer les charges fixes ( loyer, edu, eau , assurances, abonnements, etc ) 
ainsi que les charges salariales et sociales de l’équipe pédagogique de l’école ( enseignantes , assistantes, services 
civiques , direction ) 

Dans ces frais fixes , il n’est pas inclus de charges annexes tel que l’entretien des espaces verts , le ménage , travaux , 
matériel pédagogique etc..ce qui signifie que nous ferons appel à des parents volontaires ou bénévoles pour aider à 
la vie de l’école , ainsi qu’à la recherche de dons . 

Chaque année lors du CA de l’association qui porte la gouvernance de l ‘école , une présentation détaillée des 
comptes annuels sera présentée ainsi qu’un budget prévisionnel reconduit .  

2 représentants des parents d’élèves (élus  par les membres contributeurs de l’école et validé par le bureau )  seront 
invités à participer et à voter lors de cette réunion  

Pour la scolarité de 2025/2026 , la scolarité s’élève à 420€/Mois sur 12 mois par enfant  

Les frais de scolarité commencent au 01 Juillet 2025  et se termine au 30 juin 2026 de la fin d'année scolaire .

Une réduction pour un 2ème enfant peut être attribué si le parent est contributeur bénévole au sein de l’école 





ADHÉSION AUX FONCTIONNEMENT & RÈGLEMENTS INTÉRIEUR ET FINANCIER

DE L’école TERRE DES POSSIBLES 
ASSOCIATION GRAINES DE VIE 

Je soussigné (e) (NOM)……………………………………………………..  (Prénom) …………………………...

Responsable légal n°1 

et

je soussigné (e) (NOM)……………………………………………………..  (Prénom) …………………………...

Responsable légal n°2 

de(s) élèves) : (NOM)……………………………………………………..  (Prénom) …………………………...

(NOM)……………………………………………………..  (Prénom) …………………………...

Certifions avoir pris connaissance et adhérer à l’intégralité du fonctionnement et des règlements intérieurs et financier de 
l’Ecole TDP ( Association Graines de vie ).

Nous nous engageons à mettre en place un virement mensuel automatique au 5 de chaque mois afin de régler les frais de 
scolarité, et les frais d'inscription au dépot du dossier 

Signature des deux responsables légaux précédés par la « mention lu et approuvé » :

Responsable légal n°1 : Responsable légal n°2 :
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SANDRINE BACQUET
Barrer 
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	Règlement intérieur et règlement financier TDP 2025-2026 VF 
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